
BILAN Chantier d’insertion à la maison de retraite 

« Terre blanche » à Maraussan  

 
Les salariées du chantier d’insertion ont quitté la maison de retraite « Terre 
blanche » le 30 novembre.  La plupart ont pu passer et obtenir : 

- l’AFPS 
- le CCP1 du Titre d’Assistante de Vie aux Familles 
- le PIM (passeport informatique multimédia) 

  
 Elles ont préparé,  pendant le temps de formation en français, un document 

intitulé « 9 mois à la maison de retraite Terre blanche ». Il a permis un travail 
concret d’expression écrite regroupant : révision des règles orthographiques 
et grammaticales,  utilisation d’un vocabulaire professionnel et, une réflexion 
sur soi et son métier. 
 
Il retrace leurs parcours dans les rubriques suivantes :  
 

- nos motivations 

- notre intégration 

- l’inauguration et la rencontre avec les 
élus locaux 

- notre travail « une journée à la maison 
de retraite » 

- nos apprentissages : « suivre un 
protocole » 

- un univers à part : « le cantou » 

- la formation 

- l’obtention de nos diplômes 

- nos projets aujourd’hui 

- nos remerciements 

 
Leurs témoignages confirment pour toutes que le chantier d’insertion leur a 
permis  une évolution professionnelle mais aussi personnelle. Delphine et 
Isabelle ont signé un contrat CAE pour travailler au sein de l’établissement sur 
un poste d’agent social. Angélique F. a intégré la formation à l’AFPA afin 
d’obtenir le Titre d’Assistante de Vie aux Familles. Dorothée s’épanouit 
pleinement dans l’aide à domicile. Marie-Noëlle, Angélique S. et Angélique F. 
préfèreraient travailler en établissement. Magalie reste ouverte aux deux 
possibilités. Elles sont heureuses d’avoir été accompagnées et entourées pour 
valider ce projet professionnel.  
 
Madame COLOMBANI et toute l’équipe de professionnels sont satisfaites de 
cette expérience qui a permis d’encadrer, rassurer, former de futures 
techniciennes de l’aide à la personne. Cette expérience positive motive tant la 
maison de retraite « Terre blanche » que le RLI « les sablières » à proposer de 
reconduire cette action en 2010. Un dossier sera présenté en ce sens. 


